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Bienvenue dans l'univers de
Perspective B.E.C. Imaginez-vous en
train de dessiner les contours d'une
maison qui prend vie sous votre crayon,
une structure qui incarne les rêves et
les aspirations de ceux qui y
habiteront. C'est là que naît la magie
de Perspective B.E.C. Je suis ravi de
vous introduire à Perspective B.E.C., où
l'art et la fonctionnalité se rencontrent
pour créer des espaces de vie uniques
et harmonieux. En tant que dessinateur
projeteur en architecture, je me
consacre à donner forme à vos idées,
en transformant des concepts
abstraits en plans concrets et
détaillés. À travers une expertise
minutieuse et une passion pour
l'architecture, je guide mes clients
dans l'élaboration de leurs projets
résidentiels, que ce soit pour de
nouvelles constructions ou des
rénovations.

 Mon objectif est de capturer l'essence
de vos désirs et de les traduire en des
designs esthétiques et fonctionnels,
tout en respectant les normes et les
réglementations en vigueur. Chez
Perspective B.E.C., je ne suis pas
seulement un dessinateur, je suis
également un partenaire engagé dans
la concrétisation de vos visions
architecturales. Que vous recherchiez
des plans pour un permis de construire
ou des services de devis et de métrage,
je suis là pour vous accompagner à
chaque étape du processus.Laissez-
moi vous guider dans l'aventure
passionnante de la création
architecturale, où chaque ligne tracée
raconte une histoire et chaque détail
compte. Perspective B.E.C. est bien
plus qu'un service, c'est une invitation
à explorer les possibilités infinies de
l'architecture et à donner vie à vos
rêves de demain.

A PROPOS DE PERSPECTIVE B.E.C
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INTRODUCTION
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Bienvenue dans ce guide pratique destiné à vous aider à réaliser votre dossier de
permis de construire à la Réunion. Que vous soyez un particulier ambitieux
souhaitant construire votre propre maison ou un professionnel de la construction
cherchant à approfondir vos connaissances sur le processus administratif, ce livre
est conçu pour vous guider à chaque étape du chemin. 

Le processus de demande de permis de construire en France peut sembler
intimidant à première vue, mais avec la bonne compréhension des règles et des
normes en vigueur, ainsi qu'une organisation adéquate, vous pouvez naviguer avec
succès à travers les complexités administratives. Ce guide vise à démystifier ce
processus et à vous donner les connaissances nécessaires pour aborder votre
projet de construction en toute confiance. La construction d'un bâtiment est bien
plus qu'un simple assemblage de matériaux, c'est un processus complexe qui
nécessite une planification minutieuse, une conception réfléchie et une
compréhension approfondie des règles et des réglementations. C'est pourquoi
nous commençons ce guide par une exploration approfondie du processus de
demande de permis de construire, en décomposant chaque étape pour que vous
puissiez avoir une vue d'ensemble claire du processus dans son ensemble. 

Dans les chapitres suivants, nous plongerons dans les détails des règles et normes
françaises en matière d'urbanisme et de construction. Vous apprendrez ce qu'il
faut savoir sur les exigences de zonage, les normes de construction, les
contraintes environnementales et bien plus encore. Nous détaillerons également
les pièces nécessaires pour constituer votre dossier de permis de construire, en
vous guidant à travers chaque document, depuis le formulaire de demande initial
jusqu'aux plans détaillés du projet. Pour vous aider dans cette tâche, nous
explorerons également les logiciels disponibles pour la conception architecturale.
De plus, nous partagerons des conseils pratiques pour organiser efficacement
votre dossier et éviter les pièges courants qui pourraient entraîner des retards ou
des rejets de votre demande. 

Enfin, nous discuterons des étapes à suivre après l'acceptation de votre permis de
construire, car la construction d'un bâtiment ne s'arrête pas une fois le dossier
approuvé. Vous apprendrez comment suivre le chantier, assurer la conformité avec
les exigences du permis et gérer les aspects administratifs tout au long du
processus de construction. Ensemble, nous aborderons chaque aspect du
processus de demande de permis de construire en France, en vous fournissant les
connaissances et les outils utiles pour réaliser votre projet. Que ce soit votre
première fois à entreprendre un tel projet ou que vous cherchiez à améliorer vos
compétences existantes, ce guide est conçu pour vous accompagner à chaque
étape du chemin. Alors, préparez-vous à plonger dans le monde fascinant de la
construction en France et à concrétiser vos projets les plus ambitieux !



1.1 Les étapes du processus 

Le processus de demande de permis de
construire comprend généralement
plusieurs étapes clés : a. Préparation
du dossier : Cette phase implique la
collecte de toutes les informations
nécessaires à la constitution du
dossier de demande, y compris les
plans architecturaux, les études
techniques, les relevés
topographiques, etc. b. Dépôt de la
demande : Une fois le dossier complet,
vous devez le déposer auprès des
autorités compétentes, généralement
la mairie de la commune où se situe le
projet de construction. c. Instruction du
dossier : Les autorités compétentes
examinent attentivement le dossier
pour s'assurer qu'il respecte toutes les
règles et réglementations en vigueur.
Cette étape peut prendre plusieurs
semaines, voire plusieurs mois, en
fonction de la complexité du projet et
de la charge de travail des autorités
locales. d. Délivrance du permis : Si le
dossier est jugé conforme, les
autorités délivrent le permis de
construire, généralement assorti de
conditions spécifiques à respecter
pendant la réalisation du projet. e.
Recours éventuels : Les tiers ont un
délai légal pour contester la décision
de délivrance du permis de construire.
Cela peut entraîner des retards
supplémentaires si des recours sont
déposés.

ETAPE I
LE PROCESSUS DE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE EN FRANCE EST UNE ÉTAPE
ESSENTIELLE DANS TOUT PROJET DE CONSTRUCTION, QU'IL S'AGISSE D'UNE MAISON
INDIVIDUELLE, D'UN BÂTIMENT COMMERCIAL OU D'UNE RÉNOVATION MAJEURE.
COMPRENDRE CE PROCESSUS EST CRUCIAL POUR GARANTIR QUE VOTRE PROJET
RESPECTE LES RÈGLES ET LES RÉGLEMENTATIONS EN VIGUEUR ET POUR ÉVITER TOUT
RETARD OU PROBLÈME POTENTIEL. 
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1.2 Rôles et responsabilités 

Il existe différents acteurs impliqués
dans le processus de la demande :
a.Le demandeur : Il s'agit
généralement du propriétaire du
terrain ou de son représentant légal. Le
demandeur est responsable de
préparer et de déposer le dossier de
demande de permis de construire. 
b.L'architecte ou le dessinateur : Bien
que ce ne soit pas toujours obligatoire,
faire appel à un professionnel de la
conception architecturale est
fortement recommandé pour garantir
la conformité du projet aux normes en
vigueur. 
c. Les autorités compétentes : Cela
peut inclure la mairie de la commune
où se situe le projet, ainsi que d'autres
organismes tels que les services
d'urbanisme, les services de protection
de l'environnement, etc. 
d. Les tiers : Ce sont les personnes ou
les entités qui pourraient être
affectées par le projet de construction,
comme les voisins ou les associations
locales. Ils ont le droit de contester la
décision de délivrance du permis de
construire. 
En comprenant les rôles et les
responsabilités de chaque partie
prenante, vous serez mieux équipé
pour naviguer efficacement à travers
le processus de demande de permis de
construire et pour anticiper les défis
potentiels qui pourraient survenir en
cours de route. 



: Les normes de construction fixent les
exigences minimales en matière de
sécurité et de qualité pour les
bâtiments. Elles couvrent des aspects
tels que la solidité des structures, la
résistance au feu, l'isolation thermique
et acoustique, l'accessibilité aux
personnes handicapées, etc. Les
normes évoluent régulièrement pour
prendre en compte les avancées
technologiques et les enjeux
environnementaux.

Des réglementations
environnementales visent à limiter cet
impact en imposant des exigences en
matière d'efficacité énergétique,
d'utilisation de matériaux durables et
de gestion des déchets de
construction. (exemple avec la RTAA
DOM à l’île de La Réunion.)

ETAPE II

1. Les règles d'urbanisme 

Les règles d'urbanisme déterminent ce
qui peut être construit, où et comment.
Elles varient en fonction des zones
géographiques et peuvent inclure des
restrictions sur la hauteur des
bâtiments, la densité de construction,
les distances par rapport aux limites
de propriété et bien d'autres aspects. Il
est essentiel de vérifier le plan local
d'urbanisme (PLU) de votre commune
pour comprendre les règles
spécifiques qui s'appliquent à votre
projet. 

AVANT DE VOUS LANCER DANS LA RÉALISATION DE VOTRE DOSSIER DE PERMIS DE
CONSTRUIRE, IL EST ESSENTIEL DE COMPRENDRE LES RÈGLES ET NORMES QUI RÉGISSENT
LA CONSTRUCTION EN FRANCE. CES RÉGLEMENTATIONS SONT CONÇUES POUR GARANTIR
LA SÉCURITÉ DES OCCUPANTS, LA DURABILITÉ DES BÂTIMENTS ET L'HARMONIE URBAINE.
DANS CE CHAPITRE, NOUS EXPLORERONS LES PRINCIPAUX ASPECTS DE LA
RÉGLEMENTATION FRANÇAISE EN MATIÈRE D'URBANISME ET DE CONSTRUCTION. 
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4. Patrimoine et architecture

Si votre projet se situe dans une zone
protégée ou à proximité de bâtiments
historiques, vous devrez prendre en
compte les réglementations
spécifiques relatives à la préservation
du patrimoine architectural. Cela peut
inclure des restrictions sur les
matériaux de construction, les
couleurs, les formes et les styles
architecturaux. 

2. Les normes de construction 

3. Les contraintes environnementales

La construction d'un bâtiment peut
avoir un impact sur l'environnement,
notamment en termes de
consommation de ressources
naturelles, d'émission de gaz à effet de
serre et de perturbation des
écosystèmes locaux. 

5. Autres considérations 

En plus des règles et normes
mentionnées ci-dessus, d'autres
aspects peuvent également influencer
la conception et la réalisation de votre
projet. Cela peut inclure des
réglementations spécifiques aux
lotissements, aux zones inondables,
aux risques naturels, etc. En
comprenant ces règles et normes, vous
serez mieux équipé pour concevoir un
projet conforme aux exigences légales
et pour éviter les obstacles potentiels
lors de la demande de permis de
construire. 



ETAPE III

Le formulaire de demande de permis
de construire, également connu sous le
nom de formulaire cerfa, est le
document principal à remplir pour
entamer la procédure administrative. Il
contient des informations essentielles
sur le projet, telles que sa localisation,
sa nature, sa superficie, etc. Il est
important de remplir ce formulaire
avec précision et de fournir toutes les
informations requises.

POUR CONSTITUER UN DOSSIER DE PERMIS DE CONSTRUIRE COMPLET ET CONFORME AUX
EXIGENCES LÉGALES, IL EST ESSENTIEL DE RASSEMBLER TOUTES LES PIÈCES
NÉCESSAIRES, DU PCMI1 AU PCMI8. CHAQUE PIÈCE A SON IMPORTANCE ET CONTRIBUE À
FOURNIR AUX AUTORITÉS COMPÉTENTES TOUTES LES INFORMATIONS NÉCESSAIRES POUR
ÉVALUER VOTRE PROJET. DANS CE CHAPITRE, NOUS DÉTAILLERONS CHAQUE PIÈCE EXIGÉE
ET VOUS FOURNIRONS DES CONSEILS POUR LEUR PRÉPARATION. 
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1. Le formulaire de demande (CERFAn°
13406*13)

2. Les plans de situation (PCMI1)

Les plans de situation permettent de
situer précisément votre projet dans
son environnement. Ils doivent indiquer
les limites de la parcelle, les
constructions existantes à proximité,
les voies d'accès, les réseaux, etc. Ces
plans sont généralement établis à
partir d'un extrait cadastral et doivent
être à l'échelle.

3. Le plan de masse (PCMI2)

Le plan de masse donne une vision
d'ensemble du projet et de son
implantation sur la parcelle. Il doit
indiquer les dimensions du bâtiment,
sa distance par rapport aux limites de
propriété, ainsi que les aménagements
extérieurs prévus. Ce plan est
également réalisé à l'échelle et doit
être clair et lisible.

4 . Le plan de coupe (PCMI3)

Les plans en coupe et en élévation
permettent de visualiser les visualiser

les différentes faces du bâtiment ainsi
que sa structure interne. Ils sont
indispensables pour comprendre
l'aspect esthétique et fonctionnel du
projet. Ces plans doivent être précis et
détaillés, en indiquant notamment les
hauteurs sous plafond, les pentes de
toit, etc.

5. La notice descriptive (PCMI4)

La notice descriptive présente de
manière exhaustive le projet dans son
ensemble, incluant la topographie du
terrain, les matériaux envisagés ainsi
que les couleurs prévues pour la
construction.

6. Le plan des façades et des toitures
(PCMI5)

Les plans de façades et toitures
détaillent l'aspect extérieur du
bâtiment sous différents angles. Ils
permettent d'apprécier l'harmonie
architecturale du projet. Ces plans
doivent être soignés et précis, en
mettant en évidence l’aspect visuel
extérieur du projet ses dimensions et
ses hauteurs.

7. Insertion paysagères et
photographies (PCMI6-7-8)

L’insertion graphique permet de
visualiser l’intégration de la
construction sur le terrain. Les
photographies permettent d’apprécier
le terrain dans son environnement
proche et lointain.



Enfin, pour organiser efficacement
votre travail et suivre l'avancement de
votre projet, vous pouvez utiliser des
logiciels de gestion de projet tels que
Trello, Asana ou Microsoft Project. Ces
outils vous permettent de créer des
listes de tâches, d'assigner des
responsabilités, de définir des
échéances et de collaborer avec
d'autres membres de votre équipe, si
nécessaire. En choisissant les bons
logiciels et en les utilisant de manière
efficace, vous pouvez simplifier le
processus de conception et de
réalisation de votre dossier de permis
de construire

ETAPE IV

1. Logiciels de conception
architecturale

Pour concevoir votre projet, vous aurez
besoin d'un logiciel de conception
architecturale. Parmi les options les
plus populaires, citons AutoCAD,
SketchUp, ArchiCAD et Revit. Ces
logiciels vous permettent de dessiner
des plans en 2D et en 3D, d'ajouter des
détails et de visualiser votre projet
sous différents angles. Certains sont
payants, tandis que d'autres offrent
des versions gratuites ou des essais
gratuits. 

LA CONCEPTION ET LA RÉALISATION DU DOSSIER DE
PERMIS DE CONSTRUIRE PEUVENT ÊTRE GRANDEMENT
FACILITÉES PAR L'UTILISATION DE LOGICIELS
SPÉCIALISÉS. DANS CE CHAPITRE, NOUS EXPLORERONS
LES OUTILS DISPONIBLES, À LA FOIS GRATUITS ET
PAYANTS, POUR VOUS AIDER À CRÉER DES PLANS PRÉCIS,
AINSI QUE DES DOCUMENTS GRAPHIQUES POUR VOTRE
DOSSIER. 
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2. . Logiciels de dessin technique

Pour produire des plans précis et
détaillés, vous pouvez utiliser des
logiciels de dessin technique tels que
AutoCAD LT, DraftSight ou LibreCAD.
Ces outils vous permettent de créer
des plans en respectant les normes de
dessin techniques, d'ajouter des
cotations, des annotations et des
légendes, et de générer des fichiers
compatibles avec les exigences du
dossier de permis de construire.

3. Logiciels de gestion de projet 

2. . Logiciels de modélisation 3D

La modélisation 3D est un outil
précieux pour visualiser votre projet et
présenter vos idées de manière
convaincante. Des logiciels comme
Blender, 3ds Max et Rhino vous
permettent de créer des modèles 3D 

réalistes de votre bâtiment, d'explorer
différents matériaux et textures, et de
produire des rendus photoréalistes
pour votre dossier



Veillez à respecter les délais de dépôt
et de traitement des demandes de
permis de construire. Assurez-vous de
soumettre votre dossier dans les
temps et suivez régulièrement son
avancement auprès des autorités
compétentes. 

ETAPE V

1. Organisez vos documents

Avant de commencer à créer les pièces
de votre dossier, prenez le temps
d'organiser vos documents et vos
informations. Créez un dossier
numérique ou physique pour regrouper
tous les éléments liés à votre projet, y
compris les plans, les relevés, les
rapports techniques, etc. 

LA RÉALISATION D'UN DOSSIER DE PERMIS DE CONSTRUIRE NÉCESSITE UNE
ORGANISATION RIGOUREUSE ET UNE ATTENTION AUX DÉTAILS. DANS CE CHAPITRE, NOUS
PARTAGERONS DES CONSEILS PRATIQUES POUR VOUS AIDER À PRÉPARER VOTRE DOSSIER
DE MANIÈRE EFFICACE ET À ÉVITER LES ERREURS COURANTES QUI POURRAIENT
ENTRAÎNER DES RETARDS OU DES REJETS DE VOTRE DEMANDE. 

09

2. Suivez les instructions

Consultez attentivement les
instructions fournies par les autorités
locales concernant la constitution du
dossier de permis de construire.
Assurez-vous de comprendre toutes
les exigences et les spécifications
techniques, et respectez-les
scrupuleusement pour éviter les
retards ou les corrections ultérieures.

5. Anticipez les questions 

4. Vérifiez la cohérence 

Assurez-vous que toutes les pièces de
votre dossier sont cohérentes entre
elles et avec les informations fournies
dans le formulaire de demande.
Vérifiez que les dimensions, les
cotations et les annotations
correspondent aux plans et aux
descriptions fournies.

Essayez d'anticiper les questions ou
les préoccupations potentielles des
autorités compétentes et fournissez
des explications claires et
justificatives dans votre dossier. Soyez
prêt à défendre vos choix
architecturaux et techniques, en
mettant en avant les avantages de
votre projet pour la communauté et
l'environnement. 

3. Soignez la présentation 

La présentation de votre dossier est
importante pour donner une bonne
impression aux autorités compétentes.
Assurez-vous que vos plans et
documents sont clairs, lisibles et bien
présentés. Utilisez des titres, des
légendes et des annotations pour
guider le lecteur à travers votre projet. 

6. Respectez les délais

7. Soyez prêt à faire des ajustements 

Soyez prêt à faire des ajustements à
votre projet si nécessaire pour
répondre aux exigences des autorités
compétentes. Gardez l'esprit ouvert et
soyez prêt à négocier des compromis
pour obtenir l'approbation de votre
permis de construire. En suivant ces
conseils pratiques, vous augmenterez
vos chances de réussir dans la
réalisation de votre dossier de permis
de construire



CONCLUSION
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LA RÉALISATION D'UN DOSSIER DE PERMIS DE
CONSTRUIRE ET LA GESTION D'UN PROJET DE
CONSTRUCTION SONT DES ÉTAPES COMPLEXES ET
EXIGEANTES, MAIS ELLES SONT ESSENTIELLES POUR
MENER À BIEN VOTRE PROJET IMMOBILIER. EN SUIVANT
LES ÉTAPES DÉCRITES DANS CE GUIDE ET EN
APPLIQUANT LES CONSEILS PRATIQUES FOURNIS, VOUS
POUVEZ MAXIMISER VOS CHANCES DE SUCCÈS ET ÉVITER
LES PIÈGES COURANTS RENCONTRÉS DANS LE
PROCESSUS. 

Il est important de se rappeler que la réussite d'un projet de construction repose
sur une planification minutieuse, une communication efficace et une gestion
proactive des défis et des imprévus. 

En respectant les délais, en suivant les normes de construction, en coordonnant
les intervenants et en restant flexible face aux changements, vous pouvez
surmonter les obstacles et atteindre vos objectifs. N'oubliez pas non plus
l'importance de la conformité aux règles et réglementations en vigueur. En
respectant les exigences légales et en travaillant en étroite collaboration avec les
autorités compétentes, vous pouvez garantir que votre projet se déroule sans
accroc et que votre bâtiment est conforme aux normes de qualité et de sécurité
requises. 

Enfin, n'hésitez pas à faire appel à des professionnels qualifiés, tels que des
architectes, des ingénieurs et des dessinateur, pour vous aider tout au long du
processus. Leur expertise et leur expérience peuvent être précieuses pour assurer
le succès de votre projet et vous permettre de réaliser votre vision dans les
meilleures conditions possibles. 

En suivant ces principes et en restant concentré sur vos objectifs, vous pouvez
transformer votre projet de construction en une réalité tangible et durable, qui
enrichira votre vie et celle de votre communauté pendant de nombreuses années à
venir. 

Sachez que Perspective B.E.C peut vous accompagner dans votre projet de
construction ou de rénovation en réalisant votre dossier complet de permis de
construire ou déclaration préalable.

Bonne chance dans vos projets futurs !


